
Existe-t-il un calendrier légal de transmission à la délégation du
personnel ?

Réponse courte

Il existe un calendrier légal de transmission à la délégation du personnel, précisé pour chaque type de document ou

information par la législation luxembourgeoise. Certains documents doivent être transmis à des échéances régulières

(annuelle, trimestrielle, mensuelle), tandis que d’autres doivent l’être à la demande de la délégation ou lors

d’événements spécifiques (licenciements collectifs, modifications substantielles des conditions de travail).

L’employeur doit respecter les délais légaux propres à chaque document, et en l’absence de délai explicite, la

transmission doit se faire en temps utile pour permettre à la délégation d’exercer ses droits. Il est recommandé

d’établir un calendrier interne aligné sur ces échéances pour garantir le respect des obligations légales.

Définition

La transmission à la délégation du personnel désigne l’obligation légale pour l’employeur de communiquer

certains documents, informations ou rapports à la délégation du personnel élue au sein de l’entreprise. Cette

transmission permet à la délégation d’exercer ses missions d’information, de consultation et de contrôle des

conditions de travail, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Elle s’inscrit dans le cadre du dialogue social interne et vise à garantir la participation effective des représentants

du personnel à la vie de l’entreprise. La transmission concerne aussi bien des informations périodiques que des

documents liés à des événements spécifiques.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission varie selon la nature des documents et la périodicité prévue par la loi. Certains

documents doivent être transmis à échéance régulière (annuelle, trimestrielle, mensuelle), tandis que d’autres le sont

à la demande de la délégation ou lors d’événements particuliers (modification substantielle de l’organisation,

licenciements collectifs, introduction de nouvelles technologies).

L’employeur doit respecter les délais légaux spécifiques à chaque type de document. En l’absence de délai explicite,

la transmission doit intervenir en temps utile pour permettre à la délégation d’exercer ses droits. L’égalité de

traitement et la traçabilité des échanges doivent être assurées.

Modalités pratiques

Le calendrier légal de transmission est précisé pour chaque type de document ou information :
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Rapport annuel sur l’évolution de l’emploi et de la rémunération : à transmettre une fois par an,

généralement dans le courant du premier trimestre de l’année suivant l’exercice concerné.

Bilan social (entreprises de 150 salariés et plus) : à remettre annuellement, au plus tard dans les trois mois

suivant la clôture de l’exercice.

Informations sur l’utilisation du temps de travail : à fournir trimestriellement.

Documents relatifs à la santé et sécurité au travail : à communiquer lors de chaque réunion du comité de

sécurité et santé ou à la demande de la délégation.

Projet de licenciement collectif : à transmettre préalablement à toute notification individuelle, dans le cadre

de la procédure d’information et de consultation.

Modification substantielle des conditions de travail : information à donner avant la mise en œuvre du

changement.

Documents relatifs à la formation professionnelle : à transmettre annuellement.

Ordre du jour et procès-verbaux des réunions : à communiquer dans les délais prévus par le règlement

interne ou, à défaut, dans un délai raisonnable permettant la préparation des réunions.

L’employeur doit veiller à la confidentialité des données transmises, notamment en matière de données personnelles,

conformément à la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un calendrier interne de transmission, aligné sur les échéances légales, afin d’éviter tout

manquement. La traçabilité des transmissions (accusé de réception, signature, envoi électronique horodaté) est

conseillée pour prévenir les contestations.

L’employeur doit veiller à la clarté, à l’exhaustivité et à l’accessibilité des documents remis à la délégation. Il est

également conseillé d’assurer un encadrement humain lors de la remise de documents sensibles ou complexes, afin

de garantir une bonne compréhension.

En cas de doute sur le calendrier applicable à un document particulier, il convient de consulter le Code du travail ou

de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Les obligations de transmission et leurs échéances sont fixées principalement par :
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Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre II :

Articles L.414-1 à L.414-18 (délégation du personnel, missions, droits à l’information et à la consultation)

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre III :

Articles L.415-1 à L.415-12 (délégation de sécurité et santé, transmission des documents afférents)

Code du travail, Livre VI, Titre Ier :

Articles L.166-1 à L.166-9 (procédure de licenciement collectif, information et consultation)

Loi modifiée du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social interne

Règlements grand-ducaux relatifs à la santé et sécurité au travail

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), pour la protection des données lors de la transmission d’informations

nominatives

Le non-respect des délais de transmission à la délégation du personnel peut entraîner la nullité de certaines procédures, notamment

en matière de licenciement collectif, et exposer l’employeur à des sanctions administratives ou judiciaires. Il est impératif de

documenter chaque transmission, d’assurer la traçabilité et de respecter scrupuleusement les échéances prévues par la législation

luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-18
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-9

